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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 25 juin 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/06/25-1/11 

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement 
Rapporteur : AIELLO Léo 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : EUDE Gérard 

 

OBJET :  GIP SUD 77 - Plate-forme de revitalisation et de développement : Participation du 
Département de Seine-et-Marne à la préparation et à l'animation du séminaire du 18 mai 2010. 

  

 

Créé en 2006, avec un plan d’actions destiné à compenser les pertes d’emplois induites par des sinistres 
industriels lourds, le GIP Sud Seine-et-Marne arrivera, en août 2010, au terme de sa mission initiale. Dans le 
contexte de crise économique industrielle et financière actuelle, la question du renouvellement de son action 
se pose. Le Bureau du GIP a validé, le 27 janvier 2010, le principe de recourir à un bureau d’études pour 
accompagner le groupement dans sa réflexion sur son devenir, à l’occasion d’un séminaire, le 18 mai 2010. 
La participation financière du Département à ce séminaire s'élève à 8 500 €. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général n° 1/5 en date du 29 mai 2006, relative à la convention constitutive du 
GIP SUD 77 plate-forme de revitalisation et de développement et la convention signée le 7 juillet 2006, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

Vu l’avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : d’apporter un soutien financier à l’organisation du séminaire du GIP SUD 77. 

Article 2 : d’octroyer au GIP SUD 77 une participation d’un montant de 8 500 €. 
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Article 3 : d’imputer la dépense sur le programme « Implantation des entreprises » opération 

« GIP SUD Seine-et-Marne ». 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


